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CERTIFICATION

Liste d'engagements spécifiques concernant les télécommunications de base du:
Brésil

Objection de notification des Communautés européennes et
de leurs États membres

La délégation des Communautés européennes et de leurs États membres a fait parvenir au
Secrétariat la communication ci-après relative à la certification de la Liste d'engagements spécifiques du
Brésil concernant les télécommunications de base (S/C/W/191).

_______________

Les Communautés européennes et de leurs États membres soutiennent depuis l'origine le
processus d'ouverture à la concurrence et la mise en place d'un cadre réglementaire pour le secteur des
télécommunications au Brésil.  Les Communautés européennes et de leurs États membres ont attaché
ainsi une grande importance à la participation du Brésil aux négociations sur les télécommunications
de base afin de répondre à la volonté du Brésil de consolider ce processus par des engagements à
l'OMC au titre de l'Accord Général sur le Commerce des Services.

Néanmoins, l'offre proposée par le Brésil dans le document S/C/W/191 pose un problème
systémique aux Communautés européennes et de leurs États membres, en ce qu'elle introduit une
incertitude juridique vis-à-vis de l'investissement étranger, ce qui est en outre contraire avec ce qui
avait été négocié initialement.  Pour cette raison, Communautés européennes et de leurs États
membres ne sont pas en mesure d'accepter l'offre en l'état.  Les Communautés européennes et de leurs
États membres sont prêtes à engager des discussions avec le Brésil en vue de trouver une solution
satisfaisante dans les plus brefs délais.
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